
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR

17 MaI 2013. – INTéRIEUR 2013-4 – Page 245

 MINISTÈRE DE L’INTéRIEUR
 _____
 Région de gendarmerie d’auvergne
 _____

Décision no 3504 du 4 février 2013 portant promotion de sous‑officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie d’Auvergne

NOR : INTJ1300967S

Le commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers  

de gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14 décembre 2012 portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière d’administration 

et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 2237 du 29 janvier 2013 (NOR : INTJ1300423S),

Décide :

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2013 :

Delgado, Cédric Nigend : 234 634 Numéro de livret de solde : 8 086 647
Peillaud, Solène Nigend : 229 120 Numéro de livret de solde : 8 084 824
Barrau, Clément Nigend : 200 193 Numéro de livret de solde : 8 052 152
Michel, Anaël Nigend : 198 280 Numéro de livret de solde : 8 055 781

Fait le 4 février 2013.

 Le colonel,  
 commandant la région  
 de gendarmerie d’Auvergne,
 é.-p. Molowa


